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Brevet Professionnel Agricole 
Travaux des Aménagements Paysagers 

 

Les principales activités des travaux d’aménagements paysagers  
Aménager et entretenir des espaces paysagers de tailles et de fonctions très variées. Réalisation en autonomie des travaux 

de terrassements des infrastructures (circulations, murets, dallages, pavages), de travaux de plantations et d’engazonnement. 

FORMATION EN APPRENTISSAGE 

 Alternance Centre /Entreprise 

 Statut d’apprenti, rémunéré 

 Aucun frais de formation 

 Accompagnement du CFA  

 dans la recherche  de contrat 

OBJECTIFS 

 Préparer un diplôme national 

 de niveau 3 (niveau CAP, post 3ème) 

 

 Devenir ouvrier paysagiste qualifié 

 Trouver un emploi ou une formation       

 après la session (67% au CFAA en 2022) 

 83% des apprentis satisfaits en fin de  

 formation au CFAA du Haut-Rhin 

 

DEROULEMENT 

 1 année de formation  

 35 semaines par an en entreprise, 

 dont 5 semaines de congés payés 

 

 Rentrée en septembre, 

 accessible en cours d’année 

 17 semaines par an au CFAA 

 35h hebdomadaire 

 Du lundi au vendredi midi 

 Site de Rouffach  

  

 POUR QUI ? 

Résistant physiquement, aimant 

travailler dehors par tous temps. 

Prêt à s’intégrer dans le milieu       

professionnel, 

avec un bon degré d’autonomie. 

De 16 à 29 ans ou sortant de 3ème. 

Être titulaire d’un CAP Jardinier-Paysagiste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les + de la formation !! 
 

 83 % de réussite en 2023 (5 admis/6) 

 Des aires de travaux pratiques 

 De nombreux chantiers-école 

 Une pédagogie à l’écoute de l’apprenti.e 

 L’expertise de l’alternance  

 La valorisation du travail en entreprise 

 La participation de professionnels 

 Poursuite possible en Bac Professionnel 

 

 
  

http://www.epl68.fr/
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Contenu de la formation 

Supervisée par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, la formation suit des principes d’actualités 

agro-écologiques et vise à développer les capacités professionnelles et l’autonomie de futurs ouvriers qualifiés en paysage. 

Les matières dites « générales » sont directement en lien avec la technique. 

La formation prépare ou renforce le candidat dans la construction de son projet professionnel. 

Enseignements professionnels 

Réaliser l’entretien d’un espace paysager  

Réaliser un chantier de création végétale  

Réaliser un chantier de création minérale 

Participer à l’installation d’un réseau d’arrosage 

Conduire et réaliser l’entretien courant des engins de chantier avec obtention possible d’une attestation FCES 

(Formation Conduite d’Engins en Sécurité) 

La formation propose 2 modules spécifiques adaptés au territoire : 

Construction de muret en pierres sèches 

La taille fruitière 

 

 

Les candidats participent à de nombreux chantiers-école à l’extérieur et à l’intérieur de l’établissement avec l’objectif de 

renforcer l’acquisition de l’autonomie complète. 

 

La formation est financée par l’OPCO (opérateur de compétences) de l’employeur.  

L’apprenti perçoit un salaire minimum. Plus d’infos sur:  https://www.alternance.emploi.gouv.fr 

 

 

Évaluation 

 

Contrôle des connaissances lors de Situations Professionnelles Spécifiques permettant de valider des Unités Capitalisables 

(UC). La validation de l’ensemble de UC est nécessaire pour valider l’obtention du diplôme. 

Un accompagnement personnalisé est mis en place, des aménagements d’épreuves peuvent être demandés au Service des 

Examens. Le CFA du Haut-Rhin accueille les apprentis en situation de handicap sans limite d’âge sous réserve du contrôle de 

l’aptitude au poste par la médecine du travail. Référent Handicap au CFA : virginie.brender@educagri.fr  

 

Informations pratiques 
 

Vous aurez un entretien de motivation avant votre entrée en formation. Contactez le CFA pour solliciter un rendez-vous.                                                                   

 

Accès facile en transport (SNCF, BUS, parking) 

Hébergement proposé au sein de l’établissement 

Restauration de qualité, privilégiant le bio et le local 

Des associations culturelles et sportives 

CDI, Centre de ressources 

Aire de TP 

Laboratoires 

 

Inscrivez-vous  

sur notre site internet  

Complétez votre 

dossier de candidature 

à partir du  

15 janvier  
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